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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
19945 Cour de cassation Maroc / Rabat 73

Date de décision o . Type de décision Chambre
19870114 N® de dossier Arrét Civile

Abstract

Theéme Mots clés

Preuve de 1'Obligation, Civil Témoin, Seuil, Preuve, Obligation, Acte écrit
Base légale

Article(s) : 443 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11 Source

ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le texte du Non publiée

code de procédure civile (CPC)

Résume en francais

La preuve par témoin n'est pas admise lorsque le montant de la demande excéde 250 DHS, un acte sous
seing privé ou authentique devant étre établi.

Résume en arabe
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